
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRANCE ACTIVE 
NOUVELLE-AQUITAINE 

EN BREF 
 

Territoire d’intervention : 
Corrèze (et Nouvelle 
Aquitaine) 

 

Cibles : structures portant 
les valeurs de l’ESS  

À tout stade de vie 
(émergence, création, 
développement, 
transformation, relance) 

 

Claire LAMARSAUDE - 
Chargée de mission 
Financement Corrèze 

06 46 62 00 95 
clamarsaude@franceactiv
e-nouvelleaquitaine.org 

 

OFFRE DE SERVICE 
France Active Nouvelle Aquitaine intervient en tant que spécialiste du financement                         
des porteurs de projets et des structures de l’Economie Sociale et Solidaire                           
(associations, coopératives, mutuelles, fondations, entreprises commerciales d’utilité sociale, etc.). 

Notre accompagnement permet de : 

- Challenger votre projet et son modèle économique ; 

- Evaluer finement vos besoins de financements ; 

- Mobiliser les ressources adaptées à ces besoins : garantie de prêts bancaires, prêts, avances 
remboursables à taux 0%, prime sur l’émergence, entrée au capital 

- Vous orienter vers les partenaires utiles à votre projet 

France Active Nouvelle Aquitaine intervient en co-financement d’autres acteurs, notamment les 
partenaires bancaires, et permet de bénéficier d’un effet levier sur vos financements. 

France Active Nouvelle Aquitaine accompagne, 
finance et met en réseau les entrepreneurs 
engagés. 

Constituée d’une équipe de 43 salariés permanents 
et près de 80 bénévoles et mécénats de 
compétence, elle se positionne comme un acteur 
du développement économique du territoire, et de 
la finance solidaire. 

De l’émergence au développement, elle donne aux 
entrepreneurs les moyens de s’engager sur leur 
territoire et se fixe une ambition de transformation 
sociétale. Elle les conseille dans leurs 
problématiques financières, met à leur disposition 
les financements les plus adaptés à leurs besoins et 
leur permet d’accéder à un réseau unique d’acteurs 
économiques et sociaux. 

Chaque année, c’est près de 550 projets 
accompagnés financièrement et plus de 25 M€ de 
financements mobilisés et injectés dans l’économie 
locale de la Nouvelle Aquitaine. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IRISCOP 

COOPERATIVE D’ENTREPRENEURS 

EN BREF 
 

 

Territoire d’intervention : 
Dordogne & Corrèze 

 

 

Cibles : 

Porteur.se.s de projets et 
entrepreneur.e.s  

 

 

Florence Gouga-
Rozewicz, 
Accompagnatrice & 
Animatrice territoriale 

06 46 73 75 70 
florence.gouga@iriscop.c
om 
www.iriscop.com 

OFFRE DE SERVICE 
 

C’est une entreprise partagée et gouvernée par ses entrepreneur·e·s associé·e·s. 

Elle permet de tester la viabilité économique d’une activité dans un cadre juridique sécurisant, 
avec une gestion administrative simplifiée et un accompagnement individuel et collectif. 

IRISCOP est une CAE généraliste : elle accueille tous types d’activités. 

Lorsque l’activité a démarré, son développement et sa pérennisation sont assurés grâce à un suivi 
individuel, des formations et l’appartenance à un réseau diversifié dans lequel sont facilitées les 
rencontres et les collaborations. 

Elle offre à l’entrepreneur·e un statut de salarié·e, avec les droits et la protection qui en découlent 
par le biais d’un contrat équivalent à un CDI, le CESA : Contrat d’Entrepreneur·e Salarié·e 
Associé·e. 

 

 

IRISCOP, est une coopérative d’entrepreneur.e.s 
indépendant.e.s installée en Périgord. 

 

La coopérative permet à ses membres de 
mutualiser des services (administratif, comptabilité, 
gestion, assurance, formation...) et offre un espace 
de coopération entre membres et avec d'autres 
acteurs du territoire. 

 

IRISCOP est une alternative au statut de micro-
entreprise ou d’autres statuts en proposant de 
devenir entrepreneur..e-salarié.e et de partager son 
goût d’entreprendre et ses valeurs au sein d’un 
collectif enthousiaste. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRESS 
NOUVELLE-AQUITAINE 

EN BREF 
 

 

 

Territoire d’intervention : 
Corrèze (et Nouvelle 
Aquitaine) 

 

 

Cibles : Collectivités 
locales, Services de l’Etat, 
Entreprises de l’ESS 

 

 

Karl COURGNAUD – 
Animateur territorial 

06 83 66 70 42 
k.courgnaud@cress-
na.org 

OFFRE DE SERVICE 
L’offre de service de la CRESS aux collectivités s’adresse aux élus et techniciens avec 3 axes : 

 Connaître son territoire : Diagnostic ESS, Etude et état des lieux ESS 
 Se former : Journée(s) de sensibilisation à l’ESS, Club des collectivités (temps d’échanges 

autour de l’ESS entre collectivités de Nouvelle-Aquitaine) 
 Développer l’ESS : Appui à l’élaboration et l’animation de feuille de route ESS, organisation 

de rencontres d’affaires ESS 

La CRESS s’adresse également aux entreprises ESS. Elle propose des temps d’interconnaissance, 
de réflexion, d’échanges de pratiques, de montée en compétence … sur l’ensemble du territoire 
néoaquitain. 
La CRESS intervient sur le champ de la sensibilisation à l’ESS sur tout public (Collèges, lycées, 
universités, enseignants, grand public, actifs, porteurs de projet…).   

Enfin, la CRESS coordonne l’observatoire régionale de l’ESS en charge notamment de suivre et 
d’analyser les dynamiques ESS régionales. 

PRESENTATION GENERALE 
Association de loi 1901, la Chambre Régionale de 
l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS) de 
Nouvelle-Aquitaine est l’Assemblée régionale de 
tous les acteur.trice.s de l’ESS. 

Elle regroupe en son sein l’ensemble des têtes de 
réseaux et mouvements de l’Economie Sociale et 
Solidaire en Nouvelle Aquitaine. 

La CRESS a pour mission : 

 La représentation des acteurs de l’ESS 
auprès de l’Etat, des collectivités locales et 
des partenaires institutionnels 

 L’animation économique des structures de 
l’Economie Sociale et Solidaire sur 
l’ensemble des territoires néo-aquitains 

 La sensibilisation et l’acculturation à l’ESS 
de tout public 

 L’observation et l’analyse des dynamiques 
ESS (emplois notamment) sur l’ensemble de 
la Nouvelle Aquitaine 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INAE  
NOUVELLE-AQUITAINE 

EN BREF 
 

 

Territoire d’intervention : 
Nouvelle-Aquitaine 

 

 

Cibles : 

Collectivités locales, 
Structure IAE, Porteur.se.s 
de projets  

 

 

Marie BONNETBLANC 
m.bonnetblanc@inae-
nouvelleaquitaine.org  

Déléguée Régionale 
Adjointe 

OFFRE DE SERVICE 
Inaé, inter-réseau des Structures de l’insertion par l’Activité Economique a pour mission de :  

• Développer l'emploi de personnes en situation d'exclusion sur les territoires et leur 
accès aux droits communs,  

• Représenter les Structures d’Insertion par l’activité Economique et les Réseaux sur le 
territoire de la Nouvelle Aquitaine,  

• Accompagner la promotion de l'emploi salarié de Proximité, non délocalisable, 
Participer aux projets de développement locaux,  

• Contribuer à la restauration du lien social et encourager l'action en faveur de 
l’inclusion sociale et professionnelle. 

Ces missions sont réalisées par le lien de proximité auprès des SIAE des 12 départements, des RDV 
visios réguliers sur les sujets d’actualités, et une offre de formation portée par l’OF d’Inaé. 

INAÉ est l’Inter-réseau de l’Insertion par l’Activité 
Économiqu, nous fédérons, en Nouvelle-Aquitaine, 
les 7 réseaux de l’insertion, représentons et 
accompagnons les SIAE « Structures d’Insertion par 
l’Activité Economique ». 

Dans cette région, ce secteur représente près de 
450 structures conventionnées par l’Etat pour 
participer à l’insertion sociale et professionnelle de 
personnes éloignées de l’emploi. 

Chaque année, près de 28 000 personnes sont 
salariées en parcours d’insertion, dans des filières 
stratégiques et innovantes telles que l’économie 
circulaire, l’alimentaire, le réemploi ou encore le 
maintien à domicile. 

Ce secteur fait pleinement parti du champ de 
l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). 

Le travail est une valeur clé de notre société et, 
pour autant, la relation au travail connaît depuis 
quelques mois de profonds changements 
(Turnover, tension de recrutements, …).  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COOP&BAT 
PERIGORD LIMOUSIN 

EN BREF 
 

Territoire d’intervention : 
Dordogne – Corrèze – 
Haute Vienne 

 

Cibles : 
- Toute personne qui 
souhaite créer son activité 
(Demandeur d’emploi, 
salariés,..), Les 
entrepreneur·es 
indépendant·es, qui 
souhaitent changer de 
statut, intégrer un collectif, 
développer de nouvelles 
activités. 

 Gaëlle  Le Breton – 
Chargée accompagnement 
& coopération 
g.lebreton@coopetbat.fr 
07 82 47 73 64 

OFFRE DE SERVICE 
Coop&Bât héberge juridiquement votre activité et vous accompagne dans son développement. 
Nous proposons des services mutualisés, dont la gestion comptable et administrative, la formation 
à l’entrepreneuriat, un accompagnement technique ... 

  • Démarrage avec la signature d’un contrat CAPE (contrat d’appui au projet d’entreprise) qui 
permet à l’entrepreneur de conserver ses droits sociaux. Cette étape permet de clarifier et de 
viabiliser son projet en bénéficiant d’un accompagnement renforcé. 

    • Développement. A la suite de ses première facturation, le porteur de projet devient 
entrepreneur-salarié en CESA. Il se rémunère sur la base du chiffre d’affaires généré. 

    • Sociétariat. Au terme d’un parcours de 36 mois maximum, il est proposé à l’entrepreneur-
salarié de s’impliquer pleinement dans la gouvernance de Coop&Bât en devenant entrepreneur-
associé. 

Les coopératives d’activité et d’emploi dont 
l’existence est reconnue par la loi sur l’ESS du 31 
juillet 2014 sont des coopératives 
d’entrepreneur·es salarié·es dont les outils de 
gestion et de fonctionnement sont mutualisés et la 
gouvernance est partagée. Le statut 
d’Entrepreneur-Salarié-Associé entré au Code du 
Travail permet de concilier l’autonomie de 
l’entrepreneuriat et la sécurité du salariat. 

Coop&Bât est une Coopérative d'Activité et 
d'Emploi (CAE) dans le bâtiment, sous statut SCOP 
ARL. Le siège social est basé à Bassens (Gironde), 
et dispose  d’un établissement à Tursac (Périgord 
Noir) qui rayonne sur la Dordogne, la Corrèze et la 
Haute-Vienne.  

Coop&Bât c'est près de 150 entrepreneurs sous 
statut Entrepreneur-Salarié-Associé, 68 associés 
dont la plupart sont des entrepreneurs salariés. En 
2023, le chiffre d’affaires de la coopérative réalisé 
par les entrepreneur·es devrait approcher les 7 
millions d'euros. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URSCOP DU LIMOUSIN 

EN BREF 
 

 

Territoire d’intervention : 
Corrèze, Creuse et Haute-
Vienne   

 

Cibles : 

Porteurs de projets, 
entrepreneurs, cédants, 
salariés, associations 

 

Xavier Gasquet 
Directeur 

05 55 35 10 11 
urlimousin@scop.coop 
xgasquet@scop.coop 

OFFRE DE SERVICE 
L’Union Régionale a également pour mission de favoriser la création de nouvelles sociétés 
coopératives sur le territoire. Elle accompagne à ce titre tous les porteurs de projets :   

- Créateurs d’entreprises : dans la création de sociétés coopératives pérennes et porteuses 
de valeurs 

- Cédants : chefs d’entreprises qui partent à la retraite et transmettent leur entreprise à leurs 
salariés sous forme de Scop, dans un objectif de maintien des emplois et de pérennisation 
des savoir-faire 

- Salariés repreneurs  
- Associations : dans des projets de transformation de leur structure en Scop ou Scic afin de 

développer leur activité et de pérenniser les emplois des salariés 

L’UR accompagne ces publics sur les volets coopératifs, juridiques et financiers jusqu’à la 
concrétisation du projet. Elle dispose également de différents outils financiers pour soutenir les 
projets coopératifs (prêts participatifs, garantie bancaire, titres participatifs…).  

 

 

 

L’Union Régionale (UR) des Scop et Scic du 
Limousin est une fédération qui accompagne les 70 
sociétés coopératives de Creuse, Corrèze et Haute-
Vienne. 

 
Elle a pour mission de représenter l’ensemble des 
sociétés coopératives et participatives du territoire : 
Scop et Scic. 

 
L’UR accompagne ces entreprises via différents 
services de proximité : conseil, expertise juridique, 
gestion financière et commerciale, financement, 
appui aux projets de développement, formation 
coopérative, révision coopérative, animation de 
réseau…  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADI Nouvelle-Aquitaine 

EN BREF 
 

Territoire d’intervention : 
Nouvelle-Aquitaine (Kilian 
RAUSCH : Dordogne, 
Corrèze, Creuse, Haute-
Vienne, e, Vienne et Deux-
Sèvres) 

 

Cibles : 
entreprises/associations/E
PCI et autres à condition 
d’avoir une personnalité 
morale et d’avoir un projet 
innovant 

 

Kilian RAUSCH 

k.rausch@adi-na.fr 
06 15 51 03 54 

OFFRE DE SERVICE 
ADI Nouvelle-Aquitaine compte cinq Pôles de services, dont deux qui ont une vocation interne 
(Ressources et Communication). Les trois autres Pôles (Entreprises, Filières et Territoires) ont tous 
une offre de services qui leur est propre mais qui sont en synergie entre elles. Le service Innovation 
sociale et ESS est rattaché au Pôle Territoires et compte deux salariés à temps plein : Ebène 
HAMES (site de Pessac) et Kilian RAUSCH (site de Limoges). Il déploie une offre à l’ensemble des 
acteurs néo-aquitains en lien avec l’innovation et dotés de la personnalité morale juridique. 
Elle comprend : 
1. des accompagnements individuels (innovation sociale et autres formes d’innovation pour l’ESS) 
2. des accompagnements collectifs Filières (mobilités, tourisme, BTP, alimentation), Pôles 
territoriaux de coopération économique (PTCE), exploration de sujets au service des territoires 
3. des accompagnements collectifs territoriaux (innovation sociale, autres sujets innovants : filières, 
coopérations, etc. pour l’attractivité des territoires 

 

L’Agence de développement et d’innovation de la 
Nouvelle-Aquitaine (ADI Nouvelle-Aquitaine) est 
une association (Loi 1901) dotée d’une mission de 
service public d’accompagnement de structures 
régionales dans leur développement économique 
et territorial autour de l’innovation. 

L’Agence compte 83 collaborateurs sur six sites : 

Pessac (siège), Poitiers, Limoges, La Rochelle, Pau et 
Bidart. 

Avec l’innovation comme cœur de métier, les 
accompagnements de l’Agence tendent à rendre 
l’écosystème néo-aquitain plus performant et 
durable. L’ESS et l’innovation en font partie 
intégrante. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fabrique à Initiative 
de la Corrèze 

EN BREF 
 

 

Territoire d’intervention : 
Corrèze 

 

Cibles : 
Collectivités, Etat et 
services déconcentrés, 
entreprises, acteurs et 
réseaux de l’ESS, acteurs 
du développement 
économique, de l’emploi 
et de la transition 
écologique 

 

Jean-Baptiste GOUGEON 
Chargé de mission 
Fabrique à Initiatives  

07 65 16 62 43 / 
jbgougeon@franceactive-
nouvelleaquitaine.org 

OFFRE DE SERVICE 
Trois points de départ :  
Un besoin : Développer des réponses en partant d’une problématique du territoire 
Une idée : Valider la pertinence d’une idée d’activité d’utilité sociale et la concrétiser 
Un lieu : Créer une dynamique locale d’innovation sociale ou transformer un lieu disponible en 
projet à fort impact 

Un processus sur-mesure : 
Détecter les besoins et les opportunités, à travers une démarche de prospective et des rencontres 
individuelles ou collectives 
Concevoir des activités innovantes et durables à travers l’étude d’opportunité et la mobilisation 
collective 
Identifier ou créer un porteur de projet dans le champ de l’ESS 
Accompagner le porteur de projet jusqu’à la création de l’activité, en partenariat avec les réseaux 
et acteurs spécialisés existants 

Un principe d’action : mobiliser toutes les forces locales ! 

 

 

Le défi : transformer les besoins en opportunités ! 

En matière d’innovation sociale, les acteurs des 
territoires identifient de nombreux besoins et 
services à créer. Mais le constat est souvent le 
même : faute de temps et de moyens, de 
nombreux projets restent de côté. 

La solution : la bonne idée, les bonnes personnes, 
au bon endroit 

La Fabrique à initiatives est un dispositif porté 
localement par France Active Nouvelle-Aquitaine. 
Elle facilite la création de projets de territoire en 
apportant son expertise en matière d’animation 
territoriale, de modélisation économique et 
d’innovation sociale. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OXALIS 

EN BREF 
 

Territoire d’intervention : 
National (établissements 
en région AURA à Aix-les-
Bains et Lyon, en 
Nouvelle-Aquitaine à 
Melle et à Limoges et en 
Bretagne à Rennes 

 

Cibles : les 
coopérateur•ices, 
potentielles structures 
(publiques ou privées) 
prescriptrices. 

 

Matthieu TANTY 

m.tanty@oxalis-scop.org / 
06 07 50 91 19 

OFFRE DE SERVICE 
-Pour les entrepreneur•es : 

Oxalis soulage les entrepreneur•es des contraintes administratives et comptables et sécurise leurs 
parcours professionnels sur le plan administratif, financier et social grâce au statut entrepreneur-
salarié-associé et avec un accompagnement sur-mesure par une équipe de professionnel•les. La 
coopérative permet aussi de rompre la solitude des entrepreneur•es. 

- Pour nos partenaires : 

D’une part, Oxalis et ses 150 métiers est un vivier important d’entrepreneur•es ancrés sur leur 
territoire prêt•es à intervenir en local. D’autre part, s’appuyer sur nos 20 ans d’expérience dans 
l’entrepreneuriat éthique est un atout pour la mise en place de politiques de territoires 
ambitieuses. 

 

 

 

Oxalis est une coopérative d’activité et d’emploi 
d’envergure nationale qui regroupe près de 300 
coopérateurs•ices. 

 

Notre raison d’être : « Nous sommes des 
travailleur•euses libres et relié•es par le faire 
ensemble. 

 

Nous favorisons le développement d’activités 
professionnelles dans un cadre sécurisant, pour 
expérimenter une société plus éthique, écologique 
et solidaire qui permette à chacun•e d’évoluer et 
de trouver sa place » 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JADOPTE UN PROJET 

EN BREF 
 

 

Territoire d’intervention : 
Nouvelle-Aquitaine 

 

 

Cibles porteur.se.s de 
projets et 
entrepreneur.e.s  

 

 

Marie Puymoret 
Chargée de 
développement territorial 

06 67 39 27 26 
marie@jadopteunprojet.c
om 
https://jadopteunprojet.c
om 

OFFRE DE SERVICE 

 
• Accompagnement des porteurs de projet pour leur campagne de financement participatif 

• Mise en place de politiques d’abondement des campagnes : 

1 euro citoyen versé = 1 euro de collectivité(s) territoriale(s) versé + 1 euro de partenaire privé donné 

• Essaimage de plateformes territoriales de financement participatif « de dons avec 
contreparties » sur le territoire français 

 

 

J’adopte un projet est une plateforme associative 
de financement participatif dédiée aux projets du 
territoire de la Nouvelle-Aquitaine. 

Sont éligibles, les projets qui s’inscrivent dans un 
parcours de l’accompagnement à la création 
d’entreprise ou au développement de nouvelles 
activités, et dont le plan de financement est en 
cours de finalisation avec la prise en compte de la 
nécessité de la transition écologique et sociétale 
dans leurs actions. 

Notre spécificité réside dans l’accompagnement 
que nous offrons aux porteurs et porteuses de 
projet pour bâtir et mener leur campagne à bon 
port ! Mais aussi dans les différents dispositifs 
d’abondement proposés qui permettent d’avoir un 
« effet multiplicateur » des dons citoyens. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INCUBATEUR ESS 
RHIZOME 

EN BREF 
 

 

Territoire d’intervention : 
Corrèze  

 

 

 

Cibles : 

Porteur.se.s de projets et 
entrepreneur.e.s   

 

 

Aude Gérardin 
Chargé de mission 
05 55 29 00 50  
rhizome@airelle.org 
https://airelle.org/ 

 

OFFRE DE SERVICE 
Rhizome mobilise l’ensemble des acteurs de l’ESS et du développement économique local pour 
accompagner l’émergence et le développement des projets de l’ESS sur le territoire corrézien.  
Chaque porteur.se de projets bénéficie d’un parcours d’accompagnement incluant : 

 Des entretiens individuels réguliers  
 Des ateliers collectifs et des formations ciblées  
 Des temps d’échanges de pratiques et de retours d’expériences avec d’autres porteur.se.s 

de projet de l’ESS  
 L’accès à l’ensemble des dispositifs mobilisables sur le territoire 
 Une visibilité au sein du réseau des partenaires de l’incubateur 

 

En parallèle de l’accompagnement des porteur.se.s de projet, rhizome participe et organise, avec 
ses partenaires, des actions de sensibilisation à l’ESS auprès de publics variés (jeunes, demandeurs 
d’emploi, acteurs locaux, techniciens …). 

Rhizome est un incubateur de projets de 
l’Economie Sociale et Solidaire en Corrèze porté 
par l’association airelle. Il propose aux personnes 
ayant un projet d’utilité sociale ou d’intérêt collectif 
de bénéficier d’une aide à la construction et 
structuration de leur projet, de l’idée au lancement 
de l’activité.

Par de biais d’un accompagnement spécifique et 
renforcé, les porteur.se.s de projets bénéficient 
d’une aide, d’outils et de méthodologie permettant 
de construire leur projet, étape par étape : 
formalisation du projet, validation des besoins, 
identification des partenaires, définition du modèle 
économique,  montage financier, gouvernance et 
forme juridique. 

Rhizome est porté par l’association airelle, 
spécialisée dans l’accompagnement à la création et 
au développement d'activités en Corrèze depuis 
plus de 35 ans et qui accompagne en moyenne 
chaque année 300 entrepreneur.e.s dans la 
construction de leur projet.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN BREF 
 

 

 

Territoire d’intervention : 
Corrèze  

 

 

Cibles : 

Structures  ESS basées en 
Corrèze 

 

 

Mylène Vant 
Animatrice DLA 
05 55 26 92 21  
dla-correze@mission-
locale-tulle.fr 
http://dlacorreze.org 

 

OFFRE DE SERVICE 
 

Le DLA aide à réaliser un diagnostic complet de la situation de l’association, analyse des atouts et 
difficultés en matière de ressources humaines, gestion financière, partenariats opérationnels et 
financiers, environnement… 

Il détermine les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux besoins et l’appui technique 
pouvant être apporté. 

A partir de ce diagnostic, il propose un accompagnement réalisé par le DLA lui-même ou par un 
prestataire extérieur financé par le DLA. 

Le DLA propose également un suivi afin d’aider les structures à réaliser les solutions préconisées 
par le prestataire lors de l’accompagnement. 

 

 

 

 

Le DLA (Dispositif Local d’Accompagnement), est 
un programme national d’aide au maintien et au 
développement des activités et des emplois dans 
les structures d’utilité sociale du secteur de 
l’Economie Sociale et Solidaire. 

Le DLA finance toute action d’ingénierie favorisant 
l’autonomie et/ou la consolidation économique 
d’une structure. 

En Corrèze, le DLA est porté par la Mission Locale 
de l’Arrondissement de Tulle. 

Le DLA 19 est financé par : L’État, La Caisse des 
Dépôts et Consignations, la Région Nouvelle 
Aquitaine 

 

 

DLA CORREZE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COOP DES TIERS LIEUX 

EN BREF 
 

Territoire d’intervention : 
Région Nouvelle-Aquitaine 
pour la partie “Tête de 
réseau”  - Nationale / 
internationale, sur la partie 
école et prestations 
conseils en transformations 
des organisations 

 

Collectifs citoyens en cours 
de constitution ou déjà 
constitués, collectivités, 
structures du médicosocial, 
organisations… quiconque 
s'intéresse de près ou de 
loin au concept de tiers-
lieux. 
 

Karine Machat - 
contact@tierslieux.net 
06 26 27 66 11 - 
https://coop.tierslieux.net 

OFFRE DE SERVICE 
La Coopérative Tiers-Lieux c’est :  

● Un réseau d’espaces de travail partagés en Nouvelle-Aquitaine :  accompagnement, 
ressources, dispositifs à la création et à la pérennisation des tiers-lieux. 

● Une école  :  

○ un organisme de formation et certificateur national compétence “Piloter un tiers-lieu”. 

○ des formations-intra “cousues mains” pour toutes organisations et collectivités qui souhaitent 
générer une dynamique tiers-lieux, se saisir de la coopération comme élément structurant dans 
leur manière de travailler.  

○ un organisme de formation mutualisé avec les tiers-lieux régionaux “Trans//formations”. 

● Un laboratoire d’innovation sociale sur les nouvelles organisations du travail : bureau de 
conseils qui accompagne les collectivités et les organisations dans chacun de leur projet de tiers-
lieux, et mène des expérimentations dans ce domaine (démarche recherche-action). 

 

 

La Coopérative Tiers-Lieux (SCIC), tiers de 
confiance des pouvoirs publics et des acteurs 
locaux, tête de réseau en Région (315 tiers-lieux), 
détecte, accompagne et fédère les tiers-lieux 
depuis 2011.  

Quelques missions :  veiller à maintenir l’économie 
de chaque projet sur son territoire ; réfuter le “hors-
sol” ; partager, essaimer notre expérience, ne pas 
faire “à la place de”, faire avec l’existant, 
accompagner pour tendre vers des tiers-lieux de 
territoire, frugals, mettant l’humain au centre de 
leur action, économiquement soutenables et 
respectueux de la planète, entre autres. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RTES 

EN BREF 
 

Territoire d’intervention : 
France métropolitaine et 
Outre-Mer 

 

 

Cibles : 
Collectivités et acteurs 
publics 

 

 

 

Anne-Laure Frederici 

Déléguée générale du 
RTES 
alfederici@rtes.fr 

OFFRE DE SERVICE 
Le RTES agit pour : 

 Promouvoir les initiatives des territoires, à travers ses publications (Newsletter, lettre 
trimestrielle...), son site Internet, l’organisation de rencontres... 
 

 Valoriser auprès des institutions nationales et européennes la richesse des actions menées, 
 

 Favoriser le transfert des bonnes pratiques, à travers des journées d’échanges et de débats, 
la mise en place de formations... 
 

 Rechercher les conditions d’amélioration des politiques mises en œuvre. 

 

Le Réseau des collectivités Territoriales pour une 
Economie Solidaire (RTES) réunit des collectivités 
territoriales qui s’engagent pour le développement 
de l'Économie Sociale et Solidaire (ESS) sur leur 
territoire. 

 

En 2023, ce sont plus de 180 collectivités (conseils 
régionaux, conseils départementaux, métropoles, 
intercommunalités et communes) qui ont manifesté 
le besoin d’un espace d’échanges et de 
coordination nationale. 

 

Les collectivités adhérentes s'engagent autour 
d'une charte, avec la conviction que l'ESS est en 
capacité d'apporter des réponses aux besoins 
économiques, sociaux, et environnementaux des 
territoires. 



 

 

 

 

METTRE EN PLACE UNE STRATEGIE 
TERRITORIALE DE SOUTIEN A L’ESS 

 

 

 

MA COLLECTIVITE SOUHAITE … 

IMPULSER LA CREATION D’ACTIVITE ESS 
 

  

CONNAITRE COMPRENDRE LES 
DYNAMIQUES ESS LOCALES 

 

 

ECHANGER AUTOUR DE L’ESS AVEC 
D’AUTRES TERRITOIRES 

 

 

 

TROUVER DES SOLUTIONS A DES 
PROBLEMATIQUES IDENTIFIEES 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MA COLLECTIVITE SOUHAITE … 

MONTER EN COMPETENCE SUR L’ESS ET 
L’INNOVATION SOCIALE 

 

 

CONNAITRE LES FINANCEMENTS 
MOBILISABLES SUR LES PROJETS ESS 

 

 

 

TRAVAILLER SUR LA REPRISE/TRANSMISSION 
D’ENTREPRISES 

 

 

PROPOSER UNE ALTERNATIVE ESS A 
L’ENTREPREUNARIAT SOLO 

 

 

CONTRIBUER A PERENNISER LES 
STRUCTURES ESS 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ESS, DE QUOI ON PARLE … 

LE CADRE DE L’ESS 
Une entreprise ESS est une entreprise collective de droit privé dont les statuts doivent 
comporter trois grands principes de fonctionnement : 

Intérêt général ou intérêt collectif : 
Une entreprise ESS a pour objet la recherche de l’intérêt général ou de l’intérêt 
collectif de ses sociétaires ou adhérents. La recherche de profits est considérée 
comme un moyen d’atteindre son objectif d’intérêt général ou d’intérêt collectif 

Une gouvernance démocratique : 
Le pouvoir au sein des organes de gouvernance est encadré selon le principe une 
personne=une voix. Contrairement à une entreprise conventionnelle, ce n’est pas 
le montant du capital apporté dans l’entreprise qui détermine son « poids » dans 
les prises de décisions lors des Assemblées Générales. 

Une lucrativité limitée ou une non lucrativité : 
Les richesses produites par l’entreprise (bénéfices, actifs) ne peuvent pas être 
réappropriés par les individus. Concrètement, les profits générés doivent être en 
totalité ou a minima en majorité réinvestis dans l’entreprise (réserve). Les actifs de 
l’entreprise sont considérés comme un bien collectif et sont impartageables. 

LES FAMILLES 
JURIDIQUES 

 

Les entreprises ESS peuvent se 
regrouper sous 5 familles 

juridiques : 

Associations 

Coopératives 

Mutuelles 

Fondations 

Sociétés Commerciales de l’ESS* 

 

* Introduit en 2014, les SCESS 
regroupent des entreprises régies pas 
les 3 grands principes de 
fonctionnement de l’ESS mais n’entrant 
dans aucune des 4 familles juridiques 
historiques de l’ESS 

LES DATES CLEFS 
DE L’ESS EN FRANCE 

1830 : Création des premières mutuelles en 
France, avec la loi Le Chapelier. 

1848 : Création de la première coopérative de 
consommation, la Société des Équitables 
Pionniers de Rochdale à Paris 

1901 : Adoption de la loi sur les associations à 
but non lucratif : cadre juridique pour la 
création et le fonctionnement des associations, 
reconnaissant leur rôle et leur importance 
dans la société. 

1920 : Création de la Fondation de France. 

2014 : Adoption de la loi du 31/7/14 sur l’ESS. 
Cette loi instaure un cadre juridique global 
pour l'ESS en France, renforçant son statut et 
ses outils de financement, et promeut son 
développement dans différents secteurs de 
l'économie. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ESS EN CORREZE 

LES CHIFFRES CLES 

Près de 10 000 emplois 

12,6% de l’emploi salarié - 10,2% des établissements 
employeurs de Corrèze. 

 


